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Simplification du bulletin de paie : bas les 

masques ! 

FO a découvert avec consternation la proposition faite par le ministre de 

l’économie de simplification du bulletin de paie. 
 

Les rares lignes qui restent ne mentionnent plus que la rémunération brute 

et la rémunération nette ainsi que le montant net social et les cotisations 

employeurs et salariés. Au milieu d’une page quasi blanche, ce bulletin allégé 
trouve néanmoins la place de mentionner la notion de « coût du travail » 

pour l’employeur, histoire que le salarié se rende compte à quel point « il 

coûte cher ».  

 

Mais d’un autre côté, exit le détail des cotisations. Le salarié ne saura plus 
pourquoi lui et son employeur cotisent et combien. Exit l’assurance maladie, 
l’assurance chômage, les retraites de base et complémentaire, la formation 
professionnelle, la couverture accidents du travail et maladies 

professionnelles, la participation à Action logement… Exit encore les titres 
restaurant pour ceux qui en bénéficient, exit la complémentaire santé, exit 

la prévoyance… 

 

Les cumuls annuels de cotisations et de rémunération disparaissent aussi. 

 

Si l’ensemble des contributions et cotisations dédiées à la protection sociale 
de base et complémentaire est à l’avenir totalement invisibilisé, en revanche, 

avec cette proposition, les masques tombent : ce bulletin de paie simplifié 

acte la volonté jusqu’ici plus ou moins assumée des pouvoirs publics et 
notamment de Bercy d’en finir avec le paritarisme ! Avec ce bulletin de paie 

allégé, exit le salaire différé et le rôle des interlocuteurs sociaux… 

 

FO s’opposera vigoureusement à cette proposition de simplification du 
bulletin de paie. 

  

Pour FO, comme pour le salarié, ce qui importe sur la fiche de paie, ce n’est 
pas de réduire à tout prix le nombre de lignes, mais bien d’augmenter le 

montant en bas de la page ! 
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